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Arrivée de l’inscription

Pas de 
collaboration 
avec le CMFP

Est-ce que la PA 
est un cas actif 

au CMFP

Est-ce qu’une 
SoITr. est 

nécessaire?

Pas de 
collaboration 
avec l’AI BE

Non

Oui

Est-ce que la 
PA est connue 

de l’AI BE?

OuiNon

Invitation à 
déposer une 
demande AI

Vérifie les SoITr. et 
la nécessité d’une 
SoITr. spécialisée

Inscription 
SoITr. / service 
d’aiguillage est 

indiquée

Non

Non

Lancement de 
la SoITr. 

spécialisée

Mise en oeuvre de la 
SoITr. spécialisée avec 
un accompagnement 

CM

Droit à d’autres 
prestations de 

l’AI?

Arrivée de l’inscription

Déterminer la poursuite de la 
collaboration / Actualiser les 

travaux administratifs (rapport 
final CMFP)

Inscription service 
d’aiguillage pour 

une SoITr. 

Oui

SoITr. 
spécialisée 

recommandée

Non

Oui
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Envoyer le 
rapport final à 

l’AI

Oui

Oui

Inscription 
oui/non

Message de l’AI au CM 
indiquant qu’une SoITr. 

spécialisée peut être 
envisagée

Non Oui

La décision, accompagnée de 
la page de couverture, est 

transmise par le CMBB à l’AI et 
à l’école, puis la décision de 
l’AI est transmise au CMFP
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